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n° 2011-444 précité. 
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INFORMATIONS AUX CANDIDATS 
 
 

RECOMMANDATIONS IMPORTANTES AUX CANDIDATS 

Il est recommandé à chaque candidat : 
- de vérifier qu’il répond à toutes les conditions d’inscription à l’examen professionnel. 
- de dûment compléter le formulaire d’inscription et de transmettre au centre de gestion toutes les pièces justificatives demandées : si des pièces 

sont manquantes, une seule réclamation sera effectuée avant le rejet du dossier. La liste des pièces justificatives est indiquée dans le formulaire 
d’inscription. 

 
Attention, les pièces justificatives reçues hors délais seront systématiquement refusées. 
 

Les modifications sont possibles pendant les périodes de préinscriptions sur internet en procédant à une nouvelle inscription. Lorsque la 
préinscription est close et avant la date limite de clôture des inscriptions, les demandes devront être formulées par écrit ou mail 
(concours@cig929394.fr) en précisant obligatoirement les noms et prénoms, numéro de dossier ainsi que l’examen concerné. 
 

Attention : 

- Les formulaires d’inscription sont à compléter en ligne sur le site www.concours-territorial.fr 
- Les pièces justificatives devront être transmises au centre de gestion dans les délais impartis, via l’espace sécurisé des candidats, au 

format PDF ou image. 
- La préinscription sur internet ne constitue pas une inscription définitive. En l’absence de validation de l’inscription dans les délais 

impartis, la préinscription sera annulée. 
 
 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX CANDIDATS RECONNUS TRAVAILLEURS HANDICAPÉS 

Aucun candidat ne peut être écarté, en raison de son handicap, d'un concours ou d'un emploi de la fonction publique, sauf si son handicap a été 
déclaré incompatible avec la fonction postulée à la suite de l'examen médical destiné à évaluer son aptitude à l'exercice de sa fonction, réalisé en 
application des dispositions du 5° de l'article 5 ou du 4° de l'article 5 bis du titre Ier du statut général des fonctionnaires. 

L'octroi d'aménagements d'épreuves est subordonné à la production d'une demande du candidat accompagnée d’un certificat médical délivré par un 
médecin agréé dans les conditions prévues par le décret n°86-442 du 14 mars 1986 relatif à la désignation des médecins agrées, à l’organisation 
des comités médicaux et des commissions de réforme, aux conditions d’aptitude physique pour l’admission aux emplois publics au régime de 
congés de maladie des fonctionnaires. La liste des médecins agrées est accessible sur https://www.iledefrance.ars.sante.fr/listes-de-medecins-
agrees-en-ile-de-france. 

Les candidats en situation de handicap souhaitant bénéficier d’un aménagement d’épreuve devront donc fournir un certificat médical établi par un 
médecin agréé moins de six mois avant le déroulement des épreuves. Ce certificat médical devra préciser la nature des aides humaines et 
techniques ainsi que les aménagements nécessaires pour permettre aux candidats, compte tenu de la nature et de la durée des épreuves, de 
composer dans des conditions compatibles avec leur situation. Les aides et aménagements sollicités sont mis en œuvre par le centre de gestion 
sous réserve que les charges afférentes ne soient pas disproportionnées au regard des moyens, notamment matériels et humains, dont il dispose. 

Le formulaire de certificat médical est à télécharger sur le site www.cig929394.fr, dans la rubrique « inscription ». Il devra être retourné par voie 
postale ou déposé dans l’espace sécurisé. La consultation médicale est à la charge du candidat. 

Rappel : L'article 1er du décret n°96-1087 du 10 décembre 1996 prévoit que les travailleurs handicapés peuvent être recrutés directement sans 
concours. Ils sont engagés en qualité d'agent contractuel puis titularisés à la fin du contrat lorsque leur handicap a été jugé compatible avec l'emploi 
postulé. 
 
  

http://www.cig929394.fr/
mailto:concours@cig929394.fr
http://www.concours-territorial.fr/
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PRÉSENTATION DU CADRE D’EMPLOIS ET PRINCIPALES FONCTIONS 
 

PRÉSENTATION DU CADRE D’EMPLOIS 

Le cadre d’emplois des chefs de service de police municipale, classé en catégorie B, relève de la filière sécurité. 

Il comprend les grades : 
- de chef de service de police municipale 
- de chef de service de police municipale principal de 2ème classe 
- de chef de service de police municipale principal de 1ère classe 
 
 

PRINCIPALES FONCTIONS 

Les chefs de service de police municipale exécutent dans les conditions fixées, notamment, par la loi du 15 avril 1999 et sous l’autorité du maire les 
missions relevant de la compétence de ce dernier en matière de prévention et de surveillance du bon ordre, de la tranquillité, de la sécurité et de la 
salubrité publique. 
Ils assurent l’exécution des arrêtés de police du maire et constatent, par procés-verbaux dans les conditions prévues à l’article 21-2 du code de 
procédure pénale, les contraventions auxdits arrêtés ainsi qu’aux dispositions des codes et lois pour lesquelles compétence leur est donnée. 
Ils assurent l’encadrement des membres du cadre d’emplois des agents de police municipale, dont ils coordonnent l’activité. Ils ont vocation à 
exercer les fonctions d’adjoint au directeur de police municipale. 
 
 

MODALITE D’ACCÈS AU CADRE D’EMPLOIS 
 

L’examen professionnel est ouvert aux chefs de service de police municipale : 

- ayant au moins atteint le 4ème échelon du grade de chef de service de police municipale 

- et justifiant d’au moins 3 ans de services effectifs dans un corps, cadre d’emplois ou emploi de catégorie B ou de même niveau 
 

Les candidats doivent être en fonction à la clôture des inscriptions. 
 

Les candidats peuvent subir les épreuves d’un examen professionnel prévu aux articles 39 et 79 de la loi du 26 janvier 1984, au plus tôt un an avant 
la date à laquelle ils doivent remplir les conditions d’inscription au tableau d’avancement ou sur la liste d’aptitude au grade ou au cadre d’emplois 
d’accueil fixées par le statut particulier (article 16 du décret n°2013-593 du 5 juillet 2013). 
 
 

ÉPREUVES DE L’EXAMEN 
 

L'examen professionnel comporte une épreuve d’admissibilité et une épreuve d’admission. 

L’ÉPREUVE D’ADMISSIBILITÉ 

Elle consiste en la rédaction d’un rapport à partir des éléments d’un dossier portant sur la réglementation relative à la police municipale, assorti de 
propositions opérationnelles. 

Durée : 3 heures ; coefficient 1 
 

L’ÉPREUVE D’ADMISSION 

Elle consiste en un entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat sur les acquis de son expérience et permettant au jury d’apprécier 
les connaissances du candidat, sa motivation et son aptitude à exercer les missions dévolues aux membres du cadre d’emplois. 

Durée : 20 min, dont 5 min au plus d'exposé ; coefficient 2 
 
Il est attribué à chaque épreuve une note de 0 à 20. Chaque note est multipliée par le coefficient correspondant. 

Toute note inférieure à 5 sur 20 à l’épreuve d’admissibilité ou d’admission entraîne l'élimination du candidat. 

Un candidat ne peut être admis si la moyenne de ses notes aux épreuves est inférieure à 10 sur 20 après application des coefficients correspondants. 

Tout candidat qui ne participe pas à l’une des épreuves obligatoires est éliminé. 

Ne sont admis à participer à l’épreuve orale que les candidats ayant obtenu une note au moins égale à 5 sur 20 à l’épreuve d’admissibilité. 
 
Les cadrages indicatifs des épreuves des deux examens sont consultables en ligne notamment sur le site www.cig929394.fr, rubrique « accès à la fonction publique 
territoriale », puis « rechercher un concours ». 
Les annales corrigées des concours de la fonction publique territoriale organisés par le CIG de la petite couronne sont éditées par la Documentation Française : 
www.ladocumentationfrancaise.fr ou 01 40 15 70 00. 

  

http://www.cig929394.fr/
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DÉROULEMENT DE CARRIÈRE 

 
CHEF DE SERVICE DE POLICE MUNICIPALE PRINCIPAL DE 1ÈRE CLASSE 

 

 

Conditions examen professionnel d’avancement de grade 
 

Les chefs de service de police municipale principaux de 2ème classe justifiant : 

- d’au moins 1 an dans le 5ème échelon du grade de chef de service de police municipale principal de 2ème classe 

- d’au moins 3 ans de services effectifs dans un corps, cadre d’emplois ou emploi de catégorie B ou de même niveau 

- et lauréat de l’examen professionnel 
 

 

OU 
 

 

Conditions tableau d’avancement 
 

Les chefs de service de police municipale principaux de 2ème classe justifiant : 

- d’au moins 1 an dans le 6ème échelon du grade de chef de service de police municipale principal de 2ème classe 

- et d’au moins 5 ans de services effectifs dans un corps, cadre d’emplois ou emploi de catégorie B ou de même niveau 
 

 

CHEF DE SERVICE DE POLICE MUNICIPALE PRINCIPAL DE 2ÈME CLASSE 
 

 

Conditions examen professionnel d’avancement de grade 
 

Les chefs de service de police municipale : 

- ayant au moins atteint le 4ème échelon du grade de chef de service de police municipale 

- justifiant d’au moins 3 ans de services effectifs dans un corps, cadre d’emplois ou emploi de catégorie B ou de même niveau 

- et lauréat de l’examen professionnel 
 

 

OU 
 

 

Conditions tableau d’avancement 
 

Les chefs de service de police municipale justifiant : 

- d’au moins 1 an dans le 6ème échelon du grade chef de service de police municipale 

- et d’au moins 5 ans de services effectifs dans un corps, cadre d’emplois ou emploi de catégorie B ou de même niveau 
 

 
 

CHEF DE SERVICE DE POLICE MUNICIPALE 
 
 

Concours externe 
Concours interne 

Troisième concours 
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